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Lévesque, Claudette

De: FLaquerre@hewitt.ca
Envoyé: 10 mars 2014 09:17
À: Greffe
Objet: Objet : à verser au dossier R-3863-2013 (observations) et au dossier R-3854-2013 phase 2 

(observations)

Importance: Haute

À qui de droit, 
 
 
Je vous écris aujourd'hui pour vous faire part de mon expérience dans le dossier des compteurs émetteurs. J'ai envoyé une lettre 
à hydro leur disant clairement que je ne voulais pas de ces compteurs chez moi.  Le risque d'être soumise à des ondes, prouvées 
par de nombreux spécialistes indépendants, comme dangereuses pour la santé dont je ne pourrai éviter les ondes nocives. 
 Comme les effets s'acculmulent surnoisement et avec le temps, des problèmes de santé apparaissent causant des dommages aux 
systèmes nerveux et immunitaire. 
 
J'ai posé une affiche sur mon compteur indiquant aussi mon refus mais je me suis fais dire par bon nombre de personnes que 
cela ne les arrêtait pas pour changer le compteur.  S’ils se présentent et que l’on est pas à la maison, ils le changent quand 
même.  Ei si nous sommes à la maison ils nous font des menaces espérant nous intimider assez pour se soumettre.   Mais quelle 
est cette manière de faire ???   Ne sommes nous pas dans un pays démocratique ??  Notre décision ne compte pour rien  ! 
 
Je demande la cessation complète de ces installations et le remplacement des CI installés pour le bien de toute la population.  Il 
y a une limite à se faire abuser.  Nous allons subir une hausse de 4% du coût de l’électricité très bientôt et en plus d’être nocif 
pour la santé les CI apporteront eux aussi une hausse d’environ 15% du coût de l’électricité.  Non mais vraiment !  Si Hydro 
cessait d’exporter NOTRE ressource en électricité et se ferait un devoir d’en faire profiter les gens du Québec avant de 
l’exporter et de nous donner comme excuse que les compteurs mécanique ne se font plus parce que la compagnie qui les 
fabriquait en Albany a fermé ses portes !!!!  Nous pourrions ouvrir une compagnie ici au Québec pour fabriquer ces compteurs 
qui ont une durée de vie de 25 ans et qui fonctionnent très bien tout en affectant pas la santé des citoyens.  Les employés 
qu’Hydro pensait mettre à pieds pourraient travailler dans cette usine de fabrication de compteurs.  Quand on veut on peut mais 
le problème ici c’est qu’Hydro a trouvé une mine d’or avec ces compteurs et elle ne tient pas compte des gens qui font vivre 
cette entreprise, NOUS LES PAYEURS. 
 

NOUS REFUSONS LES COMPTEURS 

INTELLIGENTS ! 
 
Francine Laquerre 
Vaudreuil-Dorion 

 

CONFIDENTIALITÉ: Ce message et toutes pièces jointes peuvent contenir des informations confidentielles, privilégiées et/ou dispensées de divulgation aux 
termes des lois applicables. Si vous n'êtes pas le récipiendaire visé, ou un représentant autorisé à le recevoir en son nom, nous vous avisons par la présente que 
toute utilisation, copie, divulgation, distribution ou action découlant ou associée à ce message est strictement interdite. Si vous recevez cette information par 
erreur, s’il vous plaît en aviser l’expéditeur immédiatement en répondant par courriel, et détruisez immédiatement toute copie de ce message. Merci de votre 
coopération. 
 
CONFIDENTIALITY: This message and any attachments may contain information that is confidential, privileged and/or exempt from disclosure under applicable 
law. If you are not the addressee or authorized to receive this for the addressee, you must not use, copy, disclose, distribute or take any action based on this 
message or any information herein. If you have received this message in error, please advise the sender immediately by reply e-mail and delete this message and 
any copy. Thank you for your cooperation. 


